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(54) Echangeur de chaleur

(57) Echangeur de chaleur (1) comportant un tube
creux (2) apte à conduire un fluide et au moins deux
groupes d’ailettes (10, 20). Un premier groupe d’ailettes
(10) comporte au moins deux ailettes soudées ensemble
ainsi qu’à la paroi extérieure (3) du tube creux de manière
à ce qu’elles se présentent empilées radialement par rap-

port au tube creux (2) à l’endroit (4a) de la soudure. Un
deuxième groupe d’ailettes (20) comporte au moins une
ailette soudée à la paroi extérieure (3) du tube creux à
un autre endroit (4b) du pourtour du tube creux. L’inven-
tion concerne également un procédé de fabrication d’un
tel échangeur de chaleur.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention se rapporte au domaine des échan-
geurs de chaleur gaz/fluide.
[0002] Plus particulièrement, l’invention se rapporte à
un échangeur de chaleur gaz/fluide comportant un tube
creux apte à contenir un fluide et présentant une paroi
extérieure, un premier groupe d’au moins deux d’ailettes
superposées et soudées ensemble ainsi qu’au tube en
un premier endroit le long de la paroi extérieure du tube,
et un deuxième groupe d’au moins une ailette soudée
au tube en un deuxième endroit le long de la paroi exté-
rieure du tube, le premier endroit étant différent du
deuxième endroit.
[0003] L’invention se rapporte aussi à un procédé de
fabrication d’un tel échangeur de chaleur.

État de la technique

[0004] Le brevet japonais publié sous le numéro JP
11047960 divulgue un tel échangeur de chaleur.
Cet échangeur de chaleur connu comporte un tube creux
présentant une paroi extérieure de section rectangulaire
ainsi qu’un canal central de section circulaire. Il comporte
par ailleurs un premier groupe d’ailettes empilées les
unes sur les autres et dont les tranches sont placées en
aboutement et sont soudées par friction contre un face
plane de la paroi extérieure du tube. L’échangeur com-
porte aussi un deuxième groupe d’ailettes empilées et
dont les tranches sont soudées par friction contre une
face plane opposée de la paroi extérieure du tube.
[0005] En faisant circuler un fluide dans le canal cen-
tral, un échange de chaleur peut donc se produire avec
par exemple de l’air qui serait en contact avec les ailettes.
[0006] Bien qu’un tel échangeur de chaleur puisse
fonctionner de manière satisfaisante, il nécessite de faire
appel à un tube dont la section extérieure est rectangu-
laire afin de pouvoir souder par friction les tranches des
ailettes d’un groupe à la paroi extérieure du tube. De tels
tubes ne sont pas couramment disponibles dans le com-
merce et sont relativement chers à fabriquer. De plus,
pour que la soudure par friction puisse s’effectuer cor-
rectement, il faut que l’épaisseur totale d’un groupe
d’ailettes soit proche de la largeur de la face correspon-
dante du tube à laquelle le groupe sera soudé. Cette
contrainte dimensionnelle ne permet pas de choisir les
deux dimensions indépendamment l’une de l’autre.
Par ailleurs, il n’est pas possible de souder des groupes
d’ailettes supplémentaires sur les deux autres faces pla-
nes du tube puisque les deux premiers groupes d’ailettes
précédemment soudés aux deux premières faces du tu-
be empêcheraient la tête de soudure par friction d’être
positionnée correctement pour souder ces groupes
d’ailettes supplémentaires au tube. L’efficacité d’un tel
échangeur de chaleur est donc limitée par le fait qu’il ne
peut comporter qu’un maximum de deux groupes d’ailet-

tes.
Aussi, la fabrication d’un tel échangeur de chaleur ne se
prête pas bien à des techniques de soudure autres que
la soudure par friction. En conséquence, il ne peut être
réalisé qu’avec des matériaux se prêtant bien à la sou-
dure par friction, empêchant ainsi de faire appel à
d’autres matériaux qui pourraient présenter des carac-
téristiques plus intéressantes, par exemple en termes de
coûts et/ou de propriétés thermiques.

Résumé de l’invention

[0007] Un but de l’invention est de résoudre au moins
partiellement certains problèmes des échangeurs de
chaleur connus. En particulier, un but de l’invention est
de fournir un échangeur de chaleur qui puisse être réalisé
avec moins de contraintes quant aux formes, aux dimen-
sions et/ou au choix des matériaux de ses composantes.
[0008] A cette fin, l’échangeur de chaleur selon l’in-
vention est caractérisé en ce que les ailettes du premier
groupe sont superposées radialement par rapport au tu-
be creux à l’endroit de leur soudure au tube creux.
[0009] Par « superposées radialement par rapport au
tube », il faut comprendre qu’une droite, située dans un
plan transversal au tube et passant par un centre du tube
ainsi que par le premier endroit de soudure, traversera
toutes les ailettes du premier groupe par leur épaisseur.
[0010] En effet, une telle disposition des ailettes per-
met de souder plus facilement les ailettes du premier
groupe ensemble ainsi qu’au tube lorsque le tube ne pré-
sente pas une section extérieure rectangulaire. De plus,
une telle disposition entraîne moins de contraintes quant
aux dimensions des ailettes du premier groupe par rap-
port aux dimensions du tube, ce qui permet de mieux
optimiser les dimension de ces deux composantes en
fonction de leur rôle respectif. Avec un échangeur de
chaleur selon l’invention, on pourrait ainsi par exemple
utiliser un nombre au choix d’ailettes minces avec un
tube de section circulaire et ayant un diamètre relative-
ment important par rapport à l’épaisseur des ailettes.
[0011] Aussi, une telle disposition des ailettes permet
d’effectuer une soudure radiale par rapport au tube, alors
qu’avec la disposition des ailettes telle que divulguée par
le brevet JP 1147960 il faut effectuer une soudure tan-
gentielle par rapport au tube. Ceci permet de souder un
nombre plus important de groupes d’ailettes au tube.
[0012] De préférence, l’échangeur de chaleur selon
l’invention est caractérisé en ce que le deuxième groupe
comporte au moins deux d’ailettes superposées et sou-
dées ensemble ainsi qu’au tube creux en le deuxième
endroit et en ce que les ailettes du deuxième groupe sont
superposées radialement par rapport au tube creux à
l’endroit de leur soudure au tube creux.
[0013] Ceci permet en effet d’obtenir les avantages
précités pour le deuxième groupe d’ailettes également.
[0014] Un autre but de l’invention est de fournir un
échangeur de chaleur qui puisse être réalisé avec moins
de pièces que les échangeurs connus.
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[0015] A cette fin, l’échangeur de chaleur selon l’in-
vention est de préférence caractérisé en ce qu’au moins
une des ailettes du premier groupe est soudée au tube
creux en une partie centrale de ladite ailette et en ce que
ladite ailette présente des ailes formant un angle et
s’étendant de part et d’autre de ladite partie centrale.
[0016] En effet, dans l’hypothèse où il faudrait par
exemple que l’échangeur présente trois ailes soudées
ensemble ainsi qu’au tube en un endroit du tube, il fau-
drait trois pièces (trois « plaques ») pour réaliser un
échangeur selon le brevet JP 1147960 (trois « plaques »
soudées sur une face latérale du tube rectangulaire),
alors qu’il ne faudrait disposer que de deux pièces (une
« plaque » en forme de « V » soudée en sa partie cen-
trale et une plaque soudée en sa partie distale) pour réa-
liser un échangeur selon l’invention.
[0017] De manière préférée, l’échangeur de chaleur
selon l’invention est caractérisé en ce qu’au moins une
des ailettes du premier groupe est au moins partiellement
en contact avec la paroi extérieure du tube creux en de-
hors du premier endroit de sa soudure au tube creux.
[0018] Ceci permet en effet d’augmenter un pont ther-
mique entre le tube et ladite ailette et donc d’améliorer
l’efficacité de l’échangeur de chaleur.

Brève description des figures

[0019] Ces aspects ainsi que d’autres aspects de l’in-
vention seront clarifiés dans la description détaillée de
modes de réalisation particuliers de l’invention, référence
étant faite aux dessins des figures, dans lesquelles :

Fig.1a montre schématiquement une coupe
transversale d’un exemple de réali-
sation d’un échangeur de chaleur se-
lon l’invention ;

Fig.1b montre schématiquement une coupe
transversale d’un exemple de réali-
sation d’un échangeur de chaleur se-
lon une version préférée de
l’invention ;

Fig.2 montre schématiquement une coupe
transversale d’un échangeur de cha-
leur selon une version plus préférée
de l’invention ;

Fig.3 montre schématiquement une coupe
transversale d’une variante de réali-
sation d’un échangeur de chaleur se-
lon la Fig.2 ;

Figs.4a et 4b montrent schématiquement des
coupes transversales d’un échan-
geur de chaleur selon des versions
encore plus préférées de l’invention ;

Fig.5 montre schématiquement une coupe
transversale d’une variante de réali-
sation d’un échangeur de chaleur se-
lon la Fig.4;

Fig.6 montre schématiquement une vue en
perspective de l’échangeur de cha-
leur de la Fig. 5 ;

Fig.7 montre schématiquement une coupe
transversale d’un échangeur de cha-
leur selon une version encore plus
préférée de l’invention;

Fig.8 montre schématiquement une coupe
transversale d’une variante de réali-
sation d’un échangeur de chaleur se-
lon la Fig.7;

Fig.9 montre schématiquement une coupe
transversale d’une autre variante de
réalisation d’un échangeur de cha-
leur selon la Fig.7;

Figs.10a et 10b montrent schématiquement un dis-
positif comportant une pluralité
d’échangeurs de chaleurs selon l’in-
vention.

[0020] Les dessins des figures ne sont pas à l’échelle.
Généralement, des éléments semblables sont dénotés
par des références semblables dans les figures.

Description détaillée de modes de réalisation parti-
culiers

[0021] La Fig.1a montre schématiquement une coupe
transversale d’un exemple de réalisation d’un échangeur
de chaleur (1) selon l’invention.
[0022] Cet échangeur comporte un tube creux (2) qui
est apte à transporter un fluide, tel qu’un fluide calopor-
teur par exemple. Dans cet exemple, il s’agit d’un tube
de section circulaire, mais tout autre forme de section
pourrait également convenir.
L’échangeur (1) comporte également un premier groupe
d’ailettes (10) formé d’une pluralité d’ailettes (au moins
deux). Dans cet exemple, le premier groupe d’ailettes
(10) comporte trois ailettes superposées les unes aux
autres dans le sens de leur épaisseur et dans un sens
radial par rapport au tube (2). Les parties proximales des
ailettes de ce premier groupe sont soudées ensembles
(soudure (4)) au travers de leur épaisseur ainsi qu’au
tube (2) en un premier endroit (4a) sur la paroi extérieure
(3) du tube (2), comme le montre la figure. La soudure
(4) s’étend donc en profondeur essentiellement radiale-
ment par rapport au tube (2). Bien que non illustré sur
cette figure, la soudure (4) s’étend aussi longitudinale-
ment par rapport au tube (2), soit de manière continue,
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soit de manière discontinue (soudure par points par
exemple).
Un deuxième groupe d’ailettes (20), comportant dans cet
exemple une seule ailette, est soudé au tube creux (2)
en un deuxième endroit (4b) sur la paroi extérieure (3)
du tube (2), différent du premier endroit (4a). Dans
l’exemple de la Fig.1a le deuxième endroit (4b) est op-
posé au premier endroit (4a) mais cela n’est pas indis-
pensable. Il suffit que le premier et le deuxième endroit
soient différents. Les parties distales des ailettes du pre-
mier groupe (10) sont de préférence écartées les unes
des autres afin de permettre une bonne circulation du
gaz (souvent de l’air) entre ces ailettes.
[0023] Les ailettes peuvent par exemple être des
feuilles ou des plaques minces. Une ailette peut par
exemple avoir une épaisseur comprise entre 0,1 et 0,8
mm, de préférence 0,2 mm. Le tube (2) peut par exemple
être de section circulaire et avoir un diamètre extérieur
allant de 5 mm à 20 mm et une épaisseur de paroi allant
de 0,15 mm à 1 mm.
[0024] La Fig.1b montre schématiquement une coupe
transversale d’un exemple de réalisation d’un échangeur
de chaleur (1) selon une version préférée de l’invention.
[0025] Dans cet exemple, le deuxième groupe d’ailet-
tes (20) comporte trois ailettes superposées radialement
et soudées au tube (2) de la même manière que les trois
ailettes du premier groupe (10), mais en un deuxième
endroit (4b) sur la paroi extérieure (3) du tube (2), diffé-
rent du premier endroit (4a). Les parties distales des ailet-
tes du deuxième groupe (20) sont de préférence écartées
les unes des autres afin de permettre une bonne circu-
lation du gaz (souvent de l’air) entre ces ailettes.
[0026] La Fig.2 montre schématiquement une coupe
transversale d’un échangeur de chaleur (1) selon une
version plus préférée de l’invention.
[0027] Dans cet exemple, le premier groupe d’ailettes
(10) comporte deux ailettes superposées et soudées ra-
dialement au tube (2). Comme on le voit sur la figure,
l’ailette extérieure est pliée au niveau de sa partie cen-
trale (30) et selon un axe longitudinal par rapport au tube
(2), de sorte qu’elle présente deux ailes (13a, 13b) s’éten-
dant de part et d’autre de la partie centrale (30). Cette
ailette est soudée au tube (2) par sa partie centrale (30).
Dans cet exemple sa section transversale est en forme
de « V », mais un degré d’asymétrie pourrait également
convenir.
De préférence, l’ailette intérieure est également pliée au
niveau de sa partie centrale et soudée au tube par sa
partie centrale (non représenté).
Dans cet exemple, le deuxième groupe d’ailettes (20)
comporte également deux ailettes, semblables à celles
du premier groupe mais soudées au tube en un autre
endroit du tube. Le deuxième groupe peut alternative-
ment ne comporter qu’une seule ailette comme illustré à
la Fig. 1a.
[0028] Chaque groupe d’ailettes peut bien entendu
comporter autant d’ailettes que nécessaire, du moment
qu’au moins un groupe comporte au moins deux ailettes

superposées radialement au niveau de sa soudure au
tube.
[0029] Fig.3 montre schématiquement une coupe
transversale d’une variante de réalisation d’un échan-
geur de chaleur (1) selon la Fig.2. L’échangeur de chaleur
(1) est ici muni de quatre groupes de chaque fois deux
ailettes pliées en forme de « V » et soudés respective-
ment à quatre endroits différents de la paroi extérieure
du tube (2).
[0030] On peut ainsi fournir un échangeur de chaleur
comportant autant de groupes d’ailettes que nécessaire,
chaque groupe comportant autant d’ailettes que néces-
saire.
[0031] La Fig.4a montre schématiquement une coupe
transversale d’un échangeur de chaleur (1) selon une
version encore plus préférée de l’invention. Le premier
groupe d’ailettes (10) comporte deux ailettes superpo-
sées radialement à l’endroit de leur soudure (4a) au tube
et l’ailette intérieure est recourbée en sa partie proximale
de manière à ce qu’elle épouse substantiellement et au
moins partiellement le profil (ici circulaire) du tube en
dehors de l’endroit (4a) de sa soudure au tube, ce qui
améliore le transfert de chaleur et donc l’efficacité de
l’échangeur. Il en va de préférence de même pour l’ailette
intérieure du deuxième groupe d’ailettes (20).
[0032] Il en va de préférence de même pour une ou
plusieurs des autres ailettes du premier groupe (10) et/ou
du deuxième groupe (20) d’ailettes. La Fig.4b montre un
exemple dans lequel les ailettes de chaque groupe sont
toutes au moins partiellement en contact entre elles et/ou
avec le tube en dehors de l’endroit du leur soudure au
tube.
Dans ce cas, et comme illustré à la Fig.4b, une ailette
intérieure est de préférence recourbée sur une partie plus
importante de sa surface qu’une ailette extérieure afin
d’obtenir une meilleure répartition dans l’espace des sur-
faces desdites ailettes, ce qui permet une meilleure cir-
culation du gaz le long des ailettes.
[0033] La Fig.5 montre schématiquement une coupe
transversale d’une variante de réalisation d’un échan-
geur de chaleur selon la Fig.4. L’échangeur (1) comporte
ici deux groupes (10, 20) de deux ailettes chacun. Cha-
que ailette comporte deux ailes (13a, 13b) s’étendant de
part et d’autre d’une partie centrale (30) de l’ailette. De
plus, chaque ailette est partiellement recourbée dans sa
partie centrale (30) afin d’épouser substantiellement et
au moins partiellement le profil (ici circulaire) du tube (2)
en dehors de l’endroit (4a, 4b) de sa soudure au tube.
Ici aussi, une ailette intérieure est de préférence recour-
bée sur une partie plus importante de sa surface qu’une
ailette extérieure afin d’obtenir une meilleure répartition
dans l’espace des surfaces desdites ailettes.
Il va de soi que le deuxième groupe peut ne comporter
qu’une seule ailette ou plusieures ailettes, tout comme
le premier groupe peut comporter plus de deux ailettes.
[0034] Le Fig.6 montre schématiquement une vue en
perspective de l’échangeur de chaleur de la Fig. 5. On y
voit mieux la forme oblongue du tube (2) et des ailettes
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ainsi que l’étendue longitudinale des soudures (4) et la
courbure des ailettes autour de la paroi extérieure (3) du
tube.
[0035] La Fig.7 montre schématiquement une coupe
transversale d’un échangeur de chaleur (1) selon une
version encore plus préférée de l’invention. Ici, les deux
ailettes du premier groupe (10) sont soudées ensemble
ainsi qu’au tube (2) en deux endroits distincts (40a, 40b)
selon un pourtour du tube (c’est-à-dire qu’il y a deux en-
droits ou points de soudure distincts lorsqu’on regarde
l’échangeur en coupe transversale, comme illustré en
Fig.7). Ceci améliore encore plus le transfert de chaleur
et donc l’efficacité de l’échangeur. Il va de soi que le
premier groupe (10) peut présenter plus que deux sou-
dures distinctes selon un pourtour du tube. Il en va de
préférence de même pour les ailettes du deuxième grou-
pe.
[0036] La Fig.8 montre schématiquement une coupe
transversale d’une variante de réalisation d’un échan-
geur de chaleur selon la Fig.7. Ici, une première soudure
(40a) relie les deux ailettes du premier groupe (10) en-
semble ainsi qu’au tube (2), tandis que deux autres sou-
dures (40b, 40c) relient l’ailette intérieure du premier
groupe (10) au tube (2) en deux autres endroits selon un
pourtour du tube. Il en va de préférence de même pour
les ailettes du deuxième groupe (20).
[0037] Il va de soi que plusieurs autres combinaisons
sont possibles en termes de nombre de soudures et
d’ailettes et/ou de groupes d’ailettes concernées par les
soudures multiples.
[0038] De préférence le tube creux (2) présente une
section extérieure circulaire. De préférence, le tube creux
(2) présente également une section intérieure circulaire.
Ceci permet d’utiliser des tubes couramment disponibles
dans le commerce.
[0039] Alternativement, le tube (2) présente une sec-
tion extérieure polygonale, telle que par exemple un car-
ré, un rectangle, un pentagone ou un hexagone ou tout
autre polygone régulier ou irrégulier.
[0040] La Fig.9 montre schématiquement une coupe
transversale d’une autre variante de réalisation d’un
échangeur de chaleur selon la Fig.7. Le tube (2) présente
ici une section extérieure rectangulaire et les deux grou-
pes d’ailettes (10, 20) sont disposées et soudées (4a,
4b) en empilement radial sur respectivement les deux
faces opposées du tube. On peut également disposer
des groupes d’ailettes supplémentaires sur les deux
autres faces du tube ou toute autre combinaison.
[0041] De préférence, le tube (2) est en un métal du
type « doux » ou « ductile » tel que par exemple le cuivre,
l’aluminium, la laiton et le bronze. De préférence, une
ailette est en un métal du type « doux » ou « ductile » tel
que par exemple le cuivre, l’aluminium, le laiton et le bron-
ze.
[0042] De manière plus préférée, le tube (2) est en
cuivre, et les ailettes sont en aluminium ou en cuivre.
[0043] La Fig.10a montre schématiquement un dispo-
sitif comportant une pluralité d’échangeurs de chaleurs

(1) selon l’invention. Les tubes (2) de chaque échangeur
(1) y sont disposés en parallèle et sont reliées entre eux
pour former un circuit apte à transporter un fluide.
La Fig.10b montre une coupe transversale selon « CC »
du dispositif de la Fig. 10a.
Un tel dispositif trouve par exemple son application dans
les systèmes de pompes à chaleur et peut par exemple
y remplir la fonction d’évaporateur. Un autre exemple
d’application est un système d’air conditionné dans le-
quel le dispositif sera utilisé comme condenseur.
[0044] Selon un autre aspect, l’invention concerne un
procédé de fabrication d’un échangeur de chaleur. Ce
procédé comporte les étapes suivantes :

- fournir un tube creux (2) présentant une paroi exté-
rieure (3),

- fournir un premier groupe d’ailettes (10) comportant
au moins deux ailettes,

- souder les au moins deux ailettes du premier groupe
ensemble ainsi qu’au tube creux (2) au niveau d’un
premier endroit (4a) sur la paroi extérieure (3) du
tube creux et de manière à ce que qu’elles se pré-
sentent empilées radialement par rapport au tube
creux (2) au niveau du premier endroit (4a),

- fournir un deuxième groupe d’ailettes (20) compor-
tant au moins une autre ailette,

- souder l’au moins une autre ailette du deuxième
groupe au tube creux (2) un niveau d’un deuxième
endroit (4b) sur la paroi extérieure (3) du tube creux,
le deuxième endroit (4b) étant différent du premier
endroit (4a).

[0045] La soudure du premier groupe d’ailettes (10)
au tube (2) peut se faire un plusieurs passes. Dans ce
cas, on commence par poser la face d’une première ailet-
te en contact avec le tube, on soude ensuite cette ailette
au tube, on empile ensuite une deuxième ailette au des-
sus de la première, on soude ensuite cette deuxième
ailette au tube, et ainsi de suite pour toutes les ailettes
du premier groupe (10).
La soudure du premier groupe d’ailettes au tube peut
alternativement se faire une seule passe. Dans ce cas,
on commence par empiler toutes les ailettes du premier
groupe, on pose ensuite le premier groupe d’ailettes en
contact facial avec le tube, et on soude ensuite ce premier
groupe au tube en une seule passe (à travers les diffé-
rentes épaisseurs d’ailettes). Il en va de même pour le
deuxième groupe d’ailettes au cas où celui-ci comporte-
rait plusieurs ailettes. La soudure de ce deuxième groupe
peut par exemple se faire par une rotation du tube (2)
par rapport à une tête de soudure ou vice-versa.
[0046] Il faut comprendre que ce procédé ne se limite
pas à souder exactement deux groupes d’ailettes au tube
mais qu’il porte sur la soudure au tube d’un nombre de
groupes d’ailettes supérieur ou égal à deux, chaque
groupe d’ailettes étant soudé en un endroit distinct selon
le pourtour du tube.
[0047] De préférence, au moins une des ailettes du
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premier groupe est soudée au tube par une partie cen-
trale (30) de ladite ailette. Dans ce cas, ladite ailette est
de préférence pliée en sa partie centrale pour former
deux ailes (13a, 13b) s’étendant de part et d’autre de
ladite partie centrale (30), le pliage s’effectuant soit avant
soit après la soudure de ladite ailette au tube (2).
[0048] De préférence, les étapes de soudure sont des
étapes de soudure par ultrasons. Il s’agit d’une technique
de soudure connue en soi et par laquelle des vibrations
de haute fréquence sont transmises aux pièces à souder
(ici le tube et une ou plusieurs ailettes d’un groupe) par
le biais d’un outil vibrant appelé « sonotrode » ou tête de
soudure. L’utilisation de cette technique de soudure par-
ticulière pour fabriquer un échangeur de chaleur selon
l’invention présente l’avantage que de longs cordons de
soudure peuvent être réalisés à grande vitesse et que
les dégagements de chaleur sont très faibles, ce qui ré-
duit les déformations des ailettes et les dépôts de résidus
carbonés.
[0049] La présente invention a été décrite en relation
avec des modes de réalisations spécifiques, qui ont une
valeur purement illustrative et ne doivent pas être consi-
dérés comme limitatifs. D’une manière générale, il ap-
paraîtra évident pour l’homme du métier que la présente
invention n’est pas limités aux exemples illustrés et/ou
décrits ci-dessus. L’invention comprend chacune des ca-
ractéristiques nouvelles ainsi que toutes leurs combinai-
sons.
La présence de numéros de référence aux dessins ne
peut être considérée comme limitative, y compris lorsque
ces numéros sont indiqués dans les revendications.
L’usage des verbes « comprendre », « inclure »,
« comporter », ou toute autre variante, ainsi que leurs
conjugaisons, ne peut en aucune façon exclure la pré-
sence d’éléments autres que ceux mentionnés.
L’usage de l’article indéfini « un », « une », ou de l’article
défini « le », « la » ou « 1’ », pour introduire un élément
n’exclut pas la présence d’une pluralité de ces éléments.
[0050] En résumé, l’invention peut également être dé-
crite comme suit : un échangeur de chaleur (1) compor-
tant un tube creux (2) apte à conduire un fluide et au
moins deux groupes d’ailettes (10, 20). Un premier grou-
pe d’ailettes (10) comporte au moins deux ailettes sou-
dées ensemble ainsi qu’à la paroi extérieure (3) du tube
creux de manière à ce qu’elles se présentent empilées
radialement par rapport au tube creux (2) à l’endroit (4a)
de la soudure. Un deuxième groupe d’ailettes (20) com-
porte au moins une ailette soudée à la paroi extérieure
(3) du tube creux à un autre endroit (4b) du pourtour du
tube creux. L’invention concerne également un procédé
de fabrication d’un tel échangeur de chaleur.

Revendications

1. Echangeur de chaleur gaz/fluide (1) comportant :

- un tube creux (2) apte à contenir un fluide et

présentant une paroi extérieure (3),
- un premier groupe (10) d’au moins deux d’ailet-
tes superposées et soudées ensemble ainsi
qu’au tube en un premier endroit (4a) le long de
la paroi extérieure (3) du tube, et
- un deuxième groupe (20) d’au moins une ailet-
te soudée au tube en un deuxième endroit (4b)
le long de la paroi extérieure (3) du tube, le pre-
mier endroit (4a) étant différent du deuxième en-
droit (4b),

caractérisé en ce que les ailettes du premier grou-
pe (10) sont superposées radialement par rapport
au tube creux (2) à l’endroit (4a) de leur soudure au
tube creux;

2. Echangeur de chaleur selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le deuxième groupe (20) com-
porte au moins deux d’ailettes superposées et sou-
dées ensemble ainsi qu’au tube creux (2) en le
deuxième endroit (4b) et en ce que les ailettes du
deuxième groupe (20) sont superposées radiale-
ment par rapport au tube creux (2) à l’endroit (4b)
de leur soudure au tube creux ;

3. Echangeur de chaleur selon l’une quelconque des
revendications 1 ou 2, caractérisé en ce qu’au
moins une des ailettes du premier groupe (10) est
soudée au tube creux (2) en une partie centrale (30)
de ladite ailette et en ce que ladite ailette présente
des ailes (13a, 13b) formant un angle et s’étendant
de part et d’autre de ladite partie centrale (30);

4. Echangeur de chaleur selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’au moins une des ailettes du premier groupe (10)
est au moins partiellement en contact avec la paroi
extérieure (3) du tube creux (2) en dehors du premier
endroit(4a) de sa soudure au tube creux;

5. Echangeur de chaleur selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’au moins le premier groupe d’ailettes (10) est
soudé au tube creux (2) en plusieurs endroits dis-
tincts (40a, 40b, 40c) selon un pourtour du tube creux
(2) ;

6. Echangeur de chaleur selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisé en ce que le tube
creux (2) présente une section extérieure circulaire ;

7. Echangeur de chaleur selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisé en ce que le tube
creux (2) présente une section extérieure
polygonale ;

8. Echangeur de chaleur selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
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le tube creux (2) est en un matériau choisi parmi les
métaux doux ou ductiles et en ce que les ailettes
sont en un matériau choisi parmi les métaux doux
ou ductiles ;

9. Echangeur de chaleur selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce que le tube creux (2) est en cuivre,
et en ce que les ailettes sont en aluminium ou en
cuivre ;

10. Dispositif comportant une pluralité d’échangeurs de
chaleurs selon l’une quelconque des revendications
précédentes et dont les tubes creux (2) sont reliés
entre eux pour former un circuit apte à transporter
le fluide.

11. Procédé de fabrication d’une échangeur de chaleur
(1) comportant les étapes suivantes :

- fournir un tube creux (2) présentant une paroi
extérieure (3),
- fournir un premier groupe d’ailettes (10) com-
portant au moins deux ailettes,
- souder les au moins deux ailettes du premier
groupe (10) ensemble ainsi qu’au tube creux au
niveau d’un premier endroit (4a) sur la paroi ex-
térieure (3) du tube creux (2),
- fournir un deuxième groupe d’ailettes (20) com-
portant au moins une autre ailette,
- souder l’au moins une autre ailette du deuxiè-
me groupe (20) au tube creux (2) un niveau d’un
deuxième endroit (4b) sur la paroi extérieure (3)
du tube creux (2), le deuxième endroit (4b) étant
différent du premier endroit (4a),

caractérisé en ce que les ailettes du premier grou-
pe d’ailettes (10) sont soudées ensemble ainsi qu’au
tube creux de manière à ce que qu’elles se présen-
tent empilées radialement par rapport au tube creux
(2) au niveau du premier endroit (4a);

12. Procédé de fabrication d’une échangeur de chaleur
selon la revendication 11 caractérisé en ce qu’au
moins une des ailettes du premier groupe (10) est
soudée au tube creux (2) par une partie centrale(30)
de ladite ailette;

13. Procédé de fabrication d’une échangeur de chaleur
selon la revendication 12 caractérisé en ce que
l’étape de soudure des ailettes du premier groupe
(10) au tube creux (2) est suivie d’une étape de pliage
de l’au moins une ailette du premier groupe (10) pour
former deux ailes (13a, 13b) s’étendant de part et
d’autre de ladite partie centrale (30);

14. Procédé de fabrication d’une échangeur de chaleur
selon la revendication 12 caractérisé en ce que
l’étape de soudure des ailettes du premier groupe

(10) au tube creux (2) est précédée d’une étape de
pliage de l’au moins une ailette du premier groupe
(10) en ladite partie centrale (30) pour former deux
ailes (13a, 13b) s’étendant de part et d’autre de ladite
partie centrale (30);

15. Procédé de fabrication d’une échangeur de chaleur
selon l’une quelconque des revendications 10 ou 11
caractérisé en ce que les étapes de soudure sont
des étapes de soudure par ultrasons.
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